
 

 
 

Temps forts de la commission permanente du 15 octobre 2019 
 

 

La commission permanente du Département du Loiret s’est tenue mardi 15 octobre 2019, sous la 
présidence de Marc Gaudet. Composée de 28 élus loirétains, cette instance a étudié 25 rapports. 
Soutien en faveur des territoires, insertion des bénéficiaires du RSA, préservation des ressources 
naturelles et sécurité des collégiens étaient au cœur des débats. 
 
 
Plus de 821 000 € en faveur des territoires 
Plus de  821 000 € ont été accordés à l’Agglomération Montargoise et Rives du Loing (AME) pour la 
réalisation d’aménagements sur les communes de Châlette-sur-Loing, Paucourt et Villemandeur. Plus de 
486 000 € ont ainsi été alloués à l’aménagement du centre bourg de Châlette et près de 125 000 € 
permettront la réalisation d’une voirie d’accès à la piscine chalettoise. La création d’une piste cyclable entre 
Montargis et Paucourt bénéficiera, par ailleurs, d’un soutien financier de 210 000 €.  
 
Le Département se mobilise pour l’insertion des bénéficiaires du RSA 
Le Département lance un appel à projets pour des actions d’insertion professionnelle auprès des publics 
éloignés de l’emploi. Pour ce faire, la collectivité a choisi de mettre en place, dans un premier temps, une 
phase d’expérimentation d’accompagnement « décloisonné », en collaboration avec les CCAS de Montargis 
et de Saint-Jean-de-Braye. Cet accompagnement doit permettre aux bénéficiaires du RSA de retrouver une 
dynamique positive et constructive pour envisager une future intégration professionnelle, dans une démarche 
favorisant l’accompagnement de la personne dans la réappropriation de ses compétences.  
 
170 000 € pour préserver les ressources naturelles   
Afin de protéger les sites naturels remarquables d’un point de vue écologique, le Département du Loiret a 
labellise un nouvel Espace naturel sensible dans le périmètre Natura 2000 de la Sologne. Il s’agit du site 
communal de Vannes-sur-Cosson, actuellement en cours de création, qui bénéficiera d’une aide financière 
globale de 170 000 €. 
 
Le Département améliore la sécurité des collégiens 
Afin d’assurer la sécurité des élèves, le Département du Loiret acquiert le bâtiment voisin au collège Chinchon 
de Montargis. Ceci permettra une nouvelle sortie d’évacuation du collège pour les collégiens, afin de séparer 
le flux des élèves. Le coût total de ce l’achat de ce bâtiment s’élève à 235 000 €.   
 
La prochaine commission permanente se tiendra le 29 novembre 2019. 
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